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Note de Frais - Congrès national des 26 et 27 mars 2026 

Date : ............................................................................................................................................. 

Nom : .............................................................................................................................................. 

Coopérative/Organisation : ............................................................................................................ 

A rembourser : 

 directement à la personne ayant engagé les frais 

 à la coopérative ou organisation 

IBAN1 : ............................................................................................................................................. 

N° Pièce2 Désignation de la dépense Nature3 Montant TTC 

Total    

Pour les frais km, le remboursement est effectué sur la base tarifaire de 0,20 € par kilomètre au 
maximum, calculée selon la distance entre le siège de la coopérative et le lieu du Congrès. 
 
Exemple pour un Rennes-Toulouse : 
Sur la base d’un remboursement de 0,20 € par kilomètre, le montant pris en charge pour les trajets 
aller et retour s’élève au maximum à 281,20 € (703 km × 0,20 € × 2). 
A noter, les déplacements doivent être prioritairement réalisés en train ou en covoiturage, dans 
une logique de maîtrise des coûts et de réduction de l’impact environnemental. 

Base tarifaire Distance parcourue Total 

0,20 €/km . ........ km . ............ € 

1 Joindre un RIB et indiquer systématiquement l’IBAN pour éviter toute erreur. 
2 N° de pièce : merci de numéroter vos justificatifs et de les joindre 
3 Nature : indiquer Train / Frais km / Autre 
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Prise en charge 

La CG Scop rembourse les frais de transport des « délégués » (votants) des coopératives 
participant au Congrès national, sur présentation de justificatifs après l'évènement. 

Les demandes de remboursement liées au Congrès national doivent être transmises d’ici le 31 
mai 2026. 

Elles doivent être effectuées en complétant le formulaire de frais, accompagné de l’ensemble 
des justificatifs nécessaires (billets de transport, factures, relevé de frais kilométriques, etc.) et 
envoyées à l’adresse mail suivante : remboursementsfraiscongres@scop.coop. 
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